
 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
DE LA COMMISSION DE SURENDETTEMENT DES PARTICULIERS 

 DE LA CORSE-DU-SUD 
PORTANT SUR L’ANNÉE 2022 

 
Rapport établi conformément à l’article R.712-12 du Code de la consommation1 

 
Préambule, la commission de surendettement des particuliers de Corse-du-Sud est compétente pour l’ensemble du 
département. Elle s’est réunie à 12 reprises au cours de l’année sous revue.  
 

Principaux éléments relatifs à l’activité de la commission 
 

Dépôts de dossiers et redépôts 
Le nombre de dossiers déposés en 2022 est en légère baisse (-3.0% (2021) et +14.4% (2020)). La Corse-du-Sud a 
enregistré 262 dossiers contre 270 en 2021. Sur l’ensemble de l’année les dépôts de dossiers ont diminué de -1.7% pour 
la région et de -6.5% sur le territoire national. Tout au long de l’année les dépôts sont restés stables notamment via une 
alimentation du PCB de l’UDAF 2A (131 dossiers déposés soit 50%) 
Dépôts en ligne : 52 dossiers pour la Corse soit 10% des dossiers déposés à l’image de la France Métropolitaine 
(Actuellement dépôt des dossiers avec un déposant unique). 
La part des redépôts est en hausse à 38.3% mais inférieure à la proportion nationale de 43.2%. 
 
 
Recevabilité et orientation 
En 2022, 241 demandes ont été déclarées recevables contre 257 en 2021 (-6.2%). 
6 dossiers ont été déclarés irrecevables contre 3 en 2021. Cette hausse non significative permet d’avoir un taux de 2.5%, 
soit beaucoup mieux que la valeur nationale (6%). 
La recherche constante de solutions pérennes, ainsi que le nombre de dossiers présentant une capacité de remboursement 
négative (42.1%), ont conduit la Commission à maintenir une part importante des orientations de dossiers vers une 
mesure de rétablissement personnel (45%). 
 
 
Conciliation / mesures imposées / mesures d’effacement de dettes (explication à donner sur la répartition des dossiers 
traités) 
41.5% des dossiers donnent lieu à une mesure imposée suite à un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 
Sur les 7.5% de dossiers recevables avec résidence principale, aucun des dossiers ne donnera lieu à une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire. 
Le pourcentage de mesures imposées avec ou sans effacement continu à s’inscrire en hausse : 42.7% en 2022 (contre 
38.2% en 2021). 
 
 
Mesures pérennes et mesures provisoires 
Le taux de solutions pérennes est en légère baisse avec 82.6% pour la Corse du Sud, (87% en 2021) il est identique à 
celui de la région et supérieur de 8 points à celui du territoire national. 
 
  

                                                      
1 « Chaque commission établit un rapport d'activité annuel. Ce rapport fait état de données statistiques sur le nombre des dossiers traités ainsi que les mesures 
prises ou recommandées par la commission. Il précise la typologie de l'endettement présentée dans ces dossiers et les difficultés de toute nature rencontrées dans 
leur traitement. Les rapports d'activité des commissions sont transmis à la Banque de France qui en présente la synthèse dans le rapport mentionné à l'article L. 
143-1 du code monétaire et financier. » 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D1BE90A96B4FE33B3F58637114F510AD.tpdjo09v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006645682&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D1BE90A96B4FE33B3F58637114F510AD.tpdjo09v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006645682&dateTexte=&categorieLien=cid
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RELATIONS DE LA COMMISSION ET DE SON SECRÉTARIAT 
AVEC LES AUTRES ACTEURS DE LA PROCÉDURE ET AVEC DES 

ORGANISMES TIERS 
 
 

Relations avec les parties 
prenantes de la procédure 

Nombre de 
réunions2 

Objectif / Thème 
de la réunion 

Tribunal ou greffe du tribunal 1  

Commission de coordination 
des actions de prévention des 
actions d’expulsion 
(CCAPEX) 

6  

Organismes et les travailleurs 
sociaux (organismes à 
caractère social, CAF, FSL)  

Nombre de réunions : 7 

Nombre de travailleurs 
sociaux assimilés 
rassemblés : 72 

La clientèle fragile, le microcrédit, le 
surendettement, les relations bancaires, le portail « 
mes questions d’argent » 

Rencontre avec l’UNCCAS 
dans le cadre de la convention 
nationale 

Nombre de réunions  

Nombre de travailleurs 
sociaux assimilés 
rassemblés  

 

Associations de défense des 
consommateurs et des 
familles, caritatives ou d’aide 
aux personnes en difficulté 
financière 

Nombre de réunions  

Nombre de travailleurs 
sociaux assimilés 
rassemblés  

 

Autres parties prenantes : 
Établissements de crédit de la 
place, huissiers, chargés de 
recouvrement, bailleurs… 

 
Réunion banquiers de la place pour inclusion 
bancaire et limitation des frais sur comptes de la 
clientèle en situation financière fragile 

Autres actions de concertation, 
d’information ou de 
formations effectuées 
(éducation nationale…) 

Nombre de réunions : 5 

Nombre d’enseignants: 37 

Nombre de jeunes : 250 

Éducation financière et budgétaire. Dont 100 
jeunes par le SNU. Prix de l’excellence 
économique STMG 

 

Relations avec les Tribunaux :  

L’objectif de cette concertation visait à informer les juges sur les changements de traitement et de barème de la 
commission applicable sur l’année civile. La réunion a également permis d’échanger et d’apporter des éclairages sur les 
positions des différentes parties et d’aborder les modifications législatives en cours. 

Relations avec la commission de coordination des actions de prévention des actions d’expulsion (CCAPEX) :  

Les deux commissions ont coopéré pour prévenir ou suspendre plus efficacement les actions d’expulsions des ménages 
surendettés.  

Relations avec les organismes et les travailleurs sociaux :  

Collaboration étroite avec le PCB de Corse-du-Sud permettant de recevoir des dossiers de surendettement de mieux en 
mieux complétés et accélérant ainsi leur délai de prise en compte. Des formations ont été réalisées avec le PCB ainsi 
qu’auprès des travailleurs sociaux, ce qui a permis d’améliorer la qualité des dossiers reçus.  

                                                      
2 (Organisées ou participation) 
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ANNEXE N°1 DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 
DONNÉES D’ACTIVITE  

 

INDICATEURS 2021 2022 
variation 

2022/2021 
 en % 

Dossiers déposés 270 262 -3,0% 
Proportion de redépôts (sur 12 mois à fin septembre) 32,2% 38,3%   
Proportion de redépôts consécutifs à une suspension d'exigibilité 

des créances (sur 12 mois à fin septembre) 
6,5% 5,2%   

Dossiers décidés recevables par la commission 257 241 -6,2% 
Proportion de dossiers recevables avec résidence principale 8,6% 7,5%   

Dossiers décidés irrecevables par la commission 3 6 100,0% 
Proportion de dossiers irrecevables avec bien immobilier 0,0% 33,3%   

Dossiers orientés par la commission 261 242 -7,3% 
Proportion de dossiers orientés par la commission avec une 

capacité de remboursement négative et absence de bien immobilier 
43,7% 42,1%   

Proportion de dossiers orientés par la commission vers un 
rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (RP sans LJ) 

46,0% 45,0%   

Proportion de dossiers orientés par la commission vers une 
procédure de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (PRP 
avec LJ) 

1,1% 0,0%   

Proportion de dossiers orientés par la commission vers un 
réaménagement de dettes 

52,9% 55,0%   

Dossiers traités par la commission (A+B+C+D+E+G) 293 253 -13,7% 
Proportion de dossiers clôturés (y compris constats de non accord 

qui n'ont pas fait l'objet d'une ouverture des mesures) (A) 
6,1% 6,3%   

Proportion de dossiers décidés irrecevables (B) 1,0% 2,4%   
Proportion de mesures imposées suite RP sans LJ (C) 44,7% 41,5%   
Proportion d'accords débiteur sur PRP avec LJ (D) 1,0% 0,0%   
Proportion de plans conventionnels de redressement définitifs (E) 8,9% 7,1%   

Proportion de plans conventionnels de redressement définitifs 
réglant la situation de surendettement (F) 

6,1% 2,8%   

Proportion de plans conventionnels de redressement définitifs 
d'attente (consistant en un réaménagement  ou un report des dettes) 

2,7% 4,3%   

Proportion de mesures imposées avec effacement partiel ou sans 
effacement (G) 

38,2% 42,7%   

Proportion de mesures imposées avec effacement partiel ou 
sans effacement réglant la situation de surendettement (H) 

35,2% 38,3%   

Proportion de mesures imposées avec effacement partiel 
réglant la situation de surendettement 

23,5% 19,8%   

Proportion de mesures imposées d'attente sans effacement 
(consistant en un réaménagement ou une suspension d'exigibilité des 
créances) 

3,1% 4,3%   

Proportion de solutions pérennes réglant la situation de 
surendettement (C+D+F+H) 

87,0% 82,6%   

Décisions du juge infirmant la décision d'irrecevabilité ou de 
déchéance de la commission, à la suite d'un recours  (sur 12 mois à fin 
septembre) 

4 1   

Décisions du juge infirmant la décision de recevabilité de la 
commission, à la suite d'un recours (sur 12 mois à fin septembre) 

0 3   
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STRUCTURE DES DÉCISIONS DE LA COMMISSION 
 
 
 

 CORSE-DU-SUD CORSE METROPOLE 

Proportion de dossiers décidés irrecevables* 2,4% 3,6% 5,2% 

Proportion de mesures imposées suite RP sans LJ* 41,5% 41,3% 37,5% 

Proportion de plans conventionnels de 
redressement définitifs*                                                                               7,1% 6,7% 7,3% 

Proportion de mesures imposées avec effacement 
partiel ou sans effacement*                            42,7% 41,7% 42,7% 

Proportion de solutions pérennes réglant la 
situation de surendettement*                  82,6% 82,7% 74,6% 

 
           *en % de dossiers traités  
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ANNEXE N° 2 DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 
TYPOLOGIE DE L’ENDETTEMENT 

 

Nom 
commission Type de dettes 

Encours 
des dettes 
en milliers 

€ 

Nombre de 
situations 
recevables 

Nombre 
de dettes 

Part dans 
l'endettement 

global 

Part des 
situations 

concernées 

Endettement 
médian en € 

Nombre 
médian de 
dettes par 
situation 

Corse-du-sud 

Dettes financières  5 747 188 786 38,3% 77,7% 15 049 3,0 

  dont dettes immobilières 1 422 11 17 9,5% 4,5% 106 507 2,0 

  dont dettes à la consommation 4 176 169 654 27,9% 69,8% 15 197 3,0 

  dont autres dettes financières 149 97 115 1,0% 40,1% 1 000 1,0 

Dettes de charges courantes 1 508 179 531 10,1% 74,0% 5 295 3,0 

Autres dettes 7 733 89 173 51,6% 36,8% 2 703 1,0 

Endettement global 14 988 242 1 490 100,0% 100,0% 19 399 6,0 

 
 

Nom 
géographique Type de dettes 

Encours 
des dettes 
en milliers 

€ 

Nombre de 
situations 
recevables 

Nombre 
de dettes 

Part dans 
l'endettement 

global 

Part des 
situations 

concernées 

Endettement 
médian en € 

Nombre 
médian de 
dettes par 
situation 

CORSE 

Dettes financières  12 048 354 1 540 47,1% 74,8% 15 612 3,0 

  dont dettes immobilières 4 337 31 50 17,0% 6,6% 108 116 2,0 

  dont dettes à la consommation 7 380 321 1 260 28,9% 67,9% 15 727 3,0 

  dont autres dettes financières 332 191 230 1,3% 40,4% 1 000 1,0 

Dettes de charges courantes 3 037 348 1 095 11,9% 73,6% 5 175 3,0 

Autres dettes 10 490 191 398 41,0% 40,4% 2 417 1,0 

Endettement global 25 576 473 3 033 100,0% 100,0% 18 380 6,0 
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Rapport d’activité des commissions (Endettement) 
France métropolitaine 
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